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(54) Ensemble de sectionneurs pour poste électrique moyenne et haute tension sous  enveloppe 
métallique

(57) La présente invention a pour objet un ensemble
de sectionneurs pour poste de distribution moyenne et
haute tension sous enveloppe métallique comportant
une première (2) et une deuxième (4) électrode et une
troisième électrode de mise à la terre(6), disposées selon
cet ordre le long d’un axe longitudinal (X), un élément
mobile (8) apte à se déplacer selon ledit axe longitudinal
(X), ledit élément (8) comportant une première extrémité
destinée à mettre en contact la première (2) et la deuxiè-

me (4) électrode, une deuxième extrémité destinée à ve-
nir en prise avec des moyens de déplacement axial (38),
l’élément (8) comportant une première partie (8.1) et une
deuxième partie (8.2) électriquement conductrice, soli-
daires axialement dans un premier sens pour mettre à
la terre la première électrode (2) et aptes à se désolida-
riser axialement, la deuxième partie (8.2) pouvant se dé-
placer dans un deuxième sens, tout en conservant un
contact électrique avec la première partie (8.1), pour per-
mettre la mise à la terre de la première électrode (2).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE ET ART ANTÉRIEUR

[0001] La présente invention se rapporte à un ensem-
ble sectionneur d’isolement, sectionneur de terre lent et
sectionneur de terre rapide pour poste électrique à
moyenne et haute tension sous enveloppe métallique.
[0002] Les postes de distribution à moyenne et haute
tension sous enveloppe métallique comporte une enve-
loppe étanche remplie d’un gaz diélectrique, type SF6
dans lequel sont généralement disposés, des disjonc-
teurs, des sectionneurs d’isolement. Le poste est relié à
des départs en ligne aérienne ou câble par l’intermédiaire
de traversées ou de boîtes à câble. Pour des raisons
d’exploitation et de sécurité du personnel en cas d’inter-
vention sur le poste, le sectionneur situé sur le départ de
ligne est encadré du côté du disjoncteur d’un sectionneur
de terre permettant une mise à la terre suivant une vi-
tesse relativement lente, appelé sectionneur de mise à
la terre lent n’ayant, de par sa vitesse, aucun pouvoir de
fermeture sur court-circuit et du côté du départ de ligne
d’un sectionneur de mise à la terre permettant une mise
à la terre suivant une vitesse relativement élevée, appelé
sectionneur de mise à la terre rapide permettant de fer-
mer ou non sur un courant de court-circuit.
[0003] De manière habituelle, chacun des section-
neurs est commandé individuellement. Par exemple, le
document FR 1 487 723 décrit un sectionneur d’isole-
ment et deux sectionneurs de mise à la terre commandés
individuellement.
[0004] Le document EP 1 361 633 décrit également
des postes sous enveloppe métallique, dans lesquels la
commande du sectionneur d’isolement et la commande
du sectionneur de mise à la terre sont combinées. Ce-
pendant la commande du sectionneur de mise à la terre
rapide reste indépendante. Ce type de poste permet de
réduire le prix de revient par rapport aux postes compor-
tant une commande individuelle pour chaque section-
neur, cependant la commande séparée du sectionneur
de terre rapide implique un surcoût non négligeable.
[0005] C’est par conséquent un but de la présente in-
vention d’offrir un poste sous enveloppe métallique of-
frant une grande compacité et dont le coût de revient est
réduit.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0006] Le but énoncé ci-dessus est atteint par un poste
sous enveloppe métallique dans lequel le sectionneur
d’isolement, le sectionneur de mise à la terre lent et le
sectionneur de mise à la terre rapide ont une commande
unique.
[0007] En d’autres termes, on utilise un élément con-
ducteur mobile commun aux trois sectionneurs.
[0008] Selon l’invention, l’ouverture du sectionneur
d’isolement et la mise à la terre de chacune des électro-
des formant le sectionneur d’isolement s’effectuent par

le déplacement de deux éléments solidarisés pour
l’ouverture du sectionneur d’isolement et pour la ferme-
ture du sectionneur de mise à la terre lent, et ces deux
éléments devenant mobiles l’un par rapport à l’autre tout
en conservant leur contact électrique pour la fermeture
du sectionneur de mise à la terre rapide.
[0009] Dans un mode de réalisation, l’élément conduc-
teur assurant le contact entre l’électrode côté ligne et
l’électrode côté disjoncteur est monobloc, la mise à la
terre rapide de l’électrode côté ligne s’effectuant par cet
élément.
[0010] Dans un autre mode de réalisation, l’élément
conducteur assurant le contact entre l’électrode côté li-
gne et l’électrode côté disjoncteur est composite, i.e. en
deux parties aptes à coulisser l’une par rapport à l’autre,
une des deux parties venant en contact avec l’électrode
côté ligne pour la mettre à la terre.
[0011] La présente invention a alors principalement
pour objet un ensemble de sectionneurs pour poste de
distribution moyenne et haute tension sous enveloppe
métallique comportant une première électrode, une
deuxième électrode et une troisième électrode de mise
à la terre, disposées selon cet ordre le long d’un axe
longitudinal, un élément mobile apte à se déplacer selon
ledit axe longitudinal, ledit élément conducteur mobile
comportant une première extrémité longitudinale desti-
née à mettre en contact la première et la deuxième élec-
trode, une deuxième extrémité longitudinale destinée à
venir en prise avec des moyens de déplacement axial,
l’élément mobile comportant une première partie et une
deuxième partie électriquement conductrice, solidaires
axialement dans un premier sens pour mettre à la terre
la deuxième électrode et aptes à se désolidariser axia-
lement, la deuxième partie étant apte à se déplacer dans
un deuxième sens, tout en conservant un contact élec-
trique avec la première partie, pour permettre la ferme-
ture du sectionneur de mise à la terre de la première
électrode.
[0012] Selon la présente invention, le déplacement de
l’élément mobile dans le premier sens peut être obtenu
par activation des moyens de déplacement et le dépla-
cement de la deuxième partie de l’élément mobile dans
le deuxième sens peut être obtenu par la libération d’un
moyen élastique comprimé lors du déplacement dans le
premier sens.
[0013] L’ensemble de sectionneurs selon la présente
invention peut comporter des moyens de solidarisation
des première et deuxième parties de l’élément mobile,
l’annihilation de la solidarisation obtenue par les moyens
de solidarisation et la libération de la charge du moyen
élastique ainsi comprimé est obtenue automatiquement
par un déplacement supplémentaire relatif dans le pre-
mier sens d’au moins une partie de l’élément mobile.
[0014] Dans un premier mode de réalisation, la pre-
mière partie de l’élément mobile est en prise directe avec
les moyens de déplacement et est partiellement en ma-
tériau électriquement conducteur venant en contact élec-
trique avec la troisième électrode pour mettre à la terre
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la première et la deuxième électrode.
[0015] La première partie peut comporter une portion
de plus grand diamètre en matériau électriquement con-
ducteur et une portion isolante de plus petit diamètre, le
contact avec la troisième électrode étant obtenu par con-
tact entre la partie de plus grand diamètre et la troisième
électrode.
[0016] Le moyen élastique est par exemple monté en
réaction entre une paroi radiale de la deuxième électro-
de, et une extrémité axiale de la deuxième partie inter-
posée entre ladite paroi radiale de la deuxième électrode
et la première électrode, la deuxième électrode compor-
tant un tube radialement extérieur et un tube radialement
intérieur reliés par ladite paroi radiale, le moyen élastique
étant disposé entre les deux tubes de manière concen-
trique.
[0017] Les moyens de solidarisation comportent par
exemple un doigt monté mobile radialement dans une
cage solidaire du tube de la deuxième partie, la solida-
risation entre la deuxième partie et la première partie
étant obtenue par coopération d’une extrémité radiale-
ment intérieure du doigt avec une gorge réalisée dans la
face extérieure du tube de la première partie, ledit doigt
étant élastiquement sollicité vers l’axe longitudinal par
un moyen élastique monté radialement dans le tube ex-
térieur par l’intermédiaire d’un poussoir.
[0018] Le tube radialement extérieur de la deuxième
électrode peut comporter sur une face intérieure une gor-
ge, ladite gorge permettant de solidariser la deuxième
partie à la cage de ressort par pénétration d’une extrémité
radialement extérieure du doigt dans ladite gorge et par
coopération de l’autre extrémité radialement intérieure
du doigt avec la surface extérieure de la première partie
distincte de la gorge, le doigt étant sollicité radialement
en éloignement de l’axe par un moyen élastique monté
dans la cage, la charge de ce deuxième moyen élastique
étant inférieur à celle du premier moyen élastique.
[0019] La première partie comporte avantageusement
à une extrémité amont selon le premier sens, une pente
orientée vers la première électrode, la libération de la
charge du moyen élastique s’effectuant par un glisse-
ment de l’extrémité radialement intérieure du doigt sur
ladite pente, par un déplacement radial du doigt vers l’in-
térieur et une sortie de l’extrémité radialement extérieure
du doigt de gorge, la deuxième partie étant alors déso-
lidarisée de la deuxième électrode.
[0020] Dans un deuxième mode de réalisation, la pre-
mière partie comporte une extrémité destinée à venir en
contact électrique avec la première et la deuxième élec-
trode et une deuxième extrémité longitudinale en prise
avec les moyens de déplacement, et la deuxième partie
comporte une première extrémité longitudinale destinée
à venir en contact électrique avec la première et la
deuxième électrode.
[0021] La première partie est par exemple radialement
extérieure et entoure la deuxième partie radialement in-
térieure, la deuxième extrémité de la première partie
étant en matériau électriquement isolant et ladite deuxiè-

me partie étant apte à être solidarisée axialement à la
première partie par des moyens de solidarisation, ladite
deuxième partie comportant une extrémité électrique-
ment conductrice du côté de la première électrode et une
extrémité électriquement isolante du côté de la troisième
électrode.
[0022] Le moyen élastique est avantageusement mon-
té en réaction entre la deuxième partie radialement inté-
rieure et la troisième électrode.
[0023] Le moyen élastique est avantageusement en
matériau électriquement isolant et peut ainsi être disposé
au moins en partie dans l’enveloppe étanche en appui
contre l’enveloppe étanche et le contact mobile.
[0024] La troisième électrode forme par exemple un
fond axial de l’enveloppe étanche muni d’un passage
central dont la périphérie est destinée à venir en contact
avec la partie extérieure du contact mobile.
[0025] Les moyens de solidarisation sont dans une va-
riante disposés en dehors de l’enveloppe étanche dans
une enveloppe cylindrique ouverte à une extrémité et
bordant le passage central de l’électrode de mise à la
terre.
[0026] Les moyens de solidarisation peuvent compor-
ter un doigt mobile radialement et un moyen de rappel
élastique vers l’axe longitudinal, ledit doigt radial étant
rappelé élastiquement vers l’axe longitudinal, ledit doigt
radial étant monté sur la première partie et la deuxième
partie radialement intérieure comportant un passage ra-
dial pour recevoir le doigt radial, l’enveloppe cylindrique
étant munie d’un fond duquel fait saillie un doigt central
le long de l’axe longitudinal apte à venir solliciter le doigt
radial par pénétration dans un alésage pratiqué dans la
deuxième partie et dans lequel débouche ledit passage
pour le faire échapper dudit passage.
[0027] Les moyens de solidarisation peuvent compor-
ter un doigt mobile radialement et un moyen de rappel
élastique monté en réaction dans une cage entre une
extrémité de la cage et le doigt radial, ledit doigt radial
étant rappelé élastiquement vers l’axe longitudinal, ledit
doigt radial étant monté sur la première partie et la
deuxième partie radialement intérieure comportant un
passage radial pour recevoir le doigt radial, et dans lequel
la troisième électrode comporte à une extrémité aval se-
lon la deuxième direction un fond duquel fait saillie un
doigt central sur l’axe longitudinal apte à venir solliciter
le doigt radial par pénétration dans un alésage pratiqué
dans la deuxième partie et dans lequel débouche ledit
passage pour le faire échapper dudit passage.
[0028] La troisième électrode comporte avantageuse-
ment des moyens de guidage axiaux des première et
deuxième parties de l’élément mobile, formant égale-
ment un appui pour le moyen élastique.
[0029] Les moyens de guidage comportent par exem-
ple un tube solidaire du fond et venant s’interposer ra-
dialement entre la première partie et la deuxième partie
radialement intérieure, ledit tube comportant une lumière
axiale recevant le doigt radial (30).
[0030] La deuxième partie radialement intérieure peut
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comporter à une extrémité longitudinale en aval du pas-
sage selon le premier sens une pente orientée en éloi-
gnement du passage destinée à coopérer avec la pointe
du doigt radial afin de permettre au doigt radial de cou-
lisser radialement vers l’extérieur et de pénétrer dans le
passage pour solidariser la première et la deuxième par-
tie de l’élément conducteur.
[0031] Quelque soit le mode de réalisation Les moyens
de déplacement sont, à titre d’exemple non limitatif, du
type à crémaillère coopérant avec une roue dentée, à
leviers ou à vis sans fin.
[0032] Le moyen élastique peut être réalisé en époxy
chargé en fibres de verre.
[0033] La vitesse de déplacement de l’élément mobile
dans le premier sens est avantageusement comprise en-
tre 0,02 m/s et 0,2 m/s, et la vitesse de déplacement de
la deuxième partie de l’élément mobile pour relier la pre-
mière et la troisième électrode est avantageusement
comprise entre 2 m/s et 8 m/s.
[0034] La première électrode peut être connectée à
une ligne haute ou moyenne tension ou à un départ de
câble et la deuxième électrode peut être connectée à un
disjoncteur.
[0035] De manière avantageuse, l’ensemble de sec-
tionneurs selon l’invention peut comporter des moyens
pour éviter un mouvement de rotation relatif entre l’élé-
ment mobile et la première, deuxième et troisième élec-
trode et entre la première et la deuxième partie.
[0036] La présente invention a également pour objet
un poste moyenne et haute tension sous enveloppe mé-
tallique, comportant un ensemble de sectionneurs selon
la présente invention, dans lequel l’enveloppe métallique
est reliée à la terre et la troisième électrode et reliée à
l’enveloppe métallique.
[0037] La présente invention a également pour objet
un procédé de sectionnement et de mise à la terre d’un
poste de moyenne et haute tension, ledit poste compor-
tant une première électrode, une deuxième électrode et
une troisième électrode de mise à la terre, disposé selon
cet ordre le long d’un axe longitudinal, un élément mobile
apte à se déplacer selon ledit axe longitudinal, ledit élé-
ment mobile comportant une première extrémité longitu-
dinale destinée à mettre en contact la première et la
deuxième électrode, une deuxième extrémité longitudi-
nale destinée à venir en prise avec des moyens de dé-
placement axial, ledit procédé comportant les étapes de :

a) déplacement de l’élément mobile dans un premier
sens pour interrompre la connexion électrique entre
la première et la deuxième électrode,
b) déplacement de l’élément mobile d’une course
supplémentaire dans le premier sens pour connecter
électriquement la deuxième et la troisième électro-
de,
c) déplacement d’au moins une partie de l’élément
mobile d’une course encore supplémentaire dans le
premier sens pour libérer au moins la deuxième par-
tie de l’élément mobile, celle-ci se déplaçant dans le

deuxième sens et connectant électriquement la pre-
mière et la troisième électrode.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0038] La présente invention sera mieux comprise à
l’aide de la description qui va suivre et des dessins en
annexes sur lesquels l’avant et l’arrière sont respective-
ment la gauche et la droite, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale d’un
ensemble de sectionneurs selon un premier mode
de réalisation,

- les figures 2A à 2E sont des vues en coupe longitu-
dinale schématiques partielles de l’ensemble de
sectionneurs de la figure 1 dans différents états de
commande,

- les figures 3A à 3G sont des vues en coupe longitu-
dinale schématiques partielles d’un ensemble de
sectionneurs selon un deuxième mode de réalisation
dans différents états de commande,

- les figures 4A à 4D sont des vues en coupe longitu-
dinale d’un ensemble de sectionneurs selon le
deuxième mode de réalisation dans différents états
de commande dans lequel l’enveloppe étanche est
représentée,

- la figure 5 est une vue agrandie d’un détail de la
figure 4A,

- les figures 6A à 8A sont des vues en coupe longitu-
dinale d’une variante de réalisation d’ensemble de
sectionneurs selon le premier mode de réalisation
dans différents états de commande,

- les figures 6B à 8B sont des vues agrandies d’un
détail des figures 6A à 8A respectivement.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0039] Les ensembles de sectionneurs selon la pré-
sente invention présentent sensiblement une symétrie
de révolution autour d’un axe longitudinal X.
[0040] Dans la description qui va suivre, le déplace-
ment vers l’avant correspond à un déplacement dans un
sens de fermeture du sectionneur d’isolement et de fer-
meture du sectionneur de mise à la terre rapide. Le dé-
placement vers l’arrière correspond à un déplacement
dans le sens d’ouverture du sectionneur d’isolement et
de fermeture du sectionneur de mise à la terre lent.
[0041] Sur la figure 1, on peut voir un premier mode
de réalisation d’un ensemble de sectionneurs combinant
un sectionneur d’isolement, un sectionneur de mise à la
terre lent, appelé également MALT lente et un section-
neur de mise à la terre rapide, également appelé MALT
rapide.
[0042] L’ensemble de sectionneurs est destiné à être
disposé dans une enveloppe métallique étanche (non
représentée) remplie d’un gaz à forte rigidité diélectrique,
par exemple de l’hexafluorure de soufre (SF6), de l’air
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sec ou de l’azote (N2), cet ensemble est interposé, par
exemple entre un disjoncteur (non représenté) et une
ligne haute ou moyenne tension (non représentée) dans
un poste électrique en départ de ligne.
[0043] L’ensemble de sectionneurs comporte une pre-
mière électrode 2 connectée à un départ ligne ou câble
haute ou moyenne tension, une deuxième électrode 4
connectée au disjoncteur, et une troisième électrode 6
de mise à la terre. Dans l’exemple représenté la troisième
électrode 6 est reliée à l’enveloppe qui est elle-même
mise à la terre.
[0044] Selon la présente invention les trois électrodes
2, 4 et 6 sont disposées dans cet ordre le long d’un axe
longitudinal X de l’ensemble de sectionneurs.
[0045] Sur les figures 2A à 2E, on peut voir l’ensemble
de sectionneurs de la figure 1 dans différents états de
fonctionnement.
[0046] La première électrode 2 d’axe X comporte à
une extrémité axiale 2.1 en regard de la deuxième élec-
trode 4 une cavité centrale 10 formant un contact élec-
trique réalisé dans un matériau permettant l’établisse-
ment d’un arc électrique et une cavité annulaire 12 en-
tourant la cavité centrale 10 formant un contact électrique
permettant le passage du courant permanent.
[0047] La deuxième électrode 4 comporte un tube
d’axe X dont une extrémité axiale 4.1 est en regard de
la première électrode 2.
[0048] La troisième électrode 6 de mise à la terre est
disposée en arrière de la deuxième électrode 4. Dans
l’exemple représenté, la troisième électrode 6 de mise à
la terre présente un profil intérieur cylindrique comportant
une zone de plus petite section transversale 6.1 et une
deuxième zone 6.2 de plus grande section transversale,
ladite zone de plus petite section transversale étant du
côté de la deuxième électrode 4. Mais on pourrait prévoir
que la troisième électrode soit de section constante et
suffisante pour loger un mécanisme d’immobilisation qui
sera décrit plus loin.
[0049] La troisième électrode 6 de mise à la terre com-
porte à son extrémité axiale opposée à la zone de plus
petite section 6.1 un fond étanche 6.3.
[0050] L’ensemble de sectionneurs comporte égale-
ment un élément mobile 8 électriquement conducteur ap-
te à mettre en contact électrique les première 2 et deuxiè-
me 4 électrodes ou les deuxième 4 et troisième 6 élec-
trodes et/ou les première 2 et troisième 6 électrodes.
[0051] Selon le premier mode de réalisation, l’élément
mobile 8 comporte deux parties conductrices 8.1, 8.2,
une partie extérieure 8.1 et une partie intérieure 8.2 con-
centrique à la première partie 8.1.
[0052] La partie extérieure 8.1 est de forme tubulaire
et est destinée à pénétrer dans la cavité annulaire 12 de
la première électrode 2 ou dans la cavité 6.1 de l’élec-
trode 6 et la partie intérieure 8.2 a la forme d’une tige
destinée à pénétrer dans la cavité centrale 10 de la pre-
mière électrode.
[0053] La partie extérieure 8.1 est maintenue en con-
tact électrique avec la partie intérieure 8.2 au moyen

d’une bague 14 faisant saillie radialement vers l’intérieur
d’une face intérieure de la partie extérieure 8.1. Un con-
tact électrique 16 est prévu sur cette saillie 14 ainsi qu’un
guidage mécanique.
[0054] La partie intérieure 8.2 et la partie extérieure
8.1 sont aptes à être solidarisés en mouvement dans
certaines phases de manoeuvre des sectionneurs et ap-
tes à coulisser l’une par rapport à l’autre dans d’autres
phases de manoeuvre, comme nous le verrons par la
suite.
[0055] La zone de plus petite section 6.1 présente un
diamètre intérieur sensiblement égal au diamètre exté-
rieur de la partie extérieure 8.1 de l’élément conducteur
8. Ainsi, lorsque l’élément extérieur 8.1 recule, celui-ci
vient en contact électrique avec la troisième électrode 6
au niveau de la zone de plus petite section 6.1.
[0056] Avantageusement, cette zone comporte un
contact électrique correspondant au diamètre de la partie
extérieure 8.1. Dans l’exemple représenté, ce contact
est réalisé par un bossage annulaire en saillie radiale-
ment vers l’intérieur destiné à venir en contact avec la
partie extérieure 8.1 et à exercer une force radiale sur
cette dernière du fait de l’élasticité de la matière.
[0057] La partie extérieure 8.1 s’étend vers l’arrière en
direction du fond 6.3 de la troisième électrode 6 par une
bielle 18 de forme tubulaire.
[0058] Dans l’exemple représenté, la bielle 18 est en
deux parties 18.1, 18.2. La deuxième partie 18.2 porte
un moyen de solidarisation 20 de la partie extérieure 8.1
et de la partie extérieure 8.2 de l’élément conducteur 8.
[0059] La partie 18.1 est en matériau isolant pour tenir
la tension entre la troisième électrode 6 et la deuxième
électrode 4. Dans l’exemple représenté, l’autre partie
18.2 est réalisée en métal, mais on pourrait envisager
de la réaliser également en matériau isolant.
[0060] La partie intérieure 8.2 s’étend vers l’arrière au
moyen d’une tige 22.
[0061] La tige 22 est réalisée en deux parties, une par-
tie avant 22’ et une partie arrière 22’’.
[0062] La partie avant 22’ est en matériau isolant pour
tenir la tension entre la troisième électrode 6 qui est à la
masse et la deuxième partie électrode 4 qui est sous
haute tension. La partie arrière 22" est avantageusement
en métal pour des raisons de tenue mécanique, mais on
pourrait prévoir de la réaliser en matériau isolant offrant
des caractéristiques mécaniques équivalentes à celles
du métal.
[0063] Le fond 6.3 comporte avantageusement des
moyens de guidage axial des première 8.1 et deuxième
8.2 parties de l’élément conducteur 8.
[0064] Les moyens de guidage sont dans l’exemple
représentés formés par un manchon 24 en saillie axia-
lement vers l’avant en direction de la première électrode
2 et un doigt axial 26 en saillie du fond vers l’avant. Le
manchon 24 maintient un ressort 28 qui sera décrit ci-
dessous, et le doigt 26 sert de moyen apte à permettre
une détente dudit ressort.
[0065] L’ensemble de sectionneurs comporte égale-
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ment un moyen de stockage d’énergie élastique 28 dis-
posé entre une extrémité avant 24.1 du manchon 24 so-
lidaire du fond 6.3 et la tige 22 prolongeant la partie in-
térieure 8.2 de l’élément conducteur 8.
[0066] Le moyen de stockage d’énergie élastique 28
est par exemple formé par un ressort hélicoïdal monté
en réaction entre l’extrémité 24 du manchon 24 et une
portée annulaire 22.1 en saillie radialement vers l’exté-
rieur de la tige 22.
[0067] Ainsi un déplacement de la partie intérieure 8.2
vers l’arrière provoque une compression du ressort 28.
[0068] Le moyen d’immobilisation 20 comporte un
doigt radial 30 solidaire axialement de la deuxième partie
18.2 de la bielle 18 et apte à se déplacer radialement.
[0069] Le doigt 30 est rappelé radialement de manière
élastique vers l’axe X au moyen d’un ressort 32 monté
en réaction entre le doigt 30 et le fond d’une cage 34 fixé
sur la bielle 18.
[0070] Sur la figure 2A, le doigt radial 30 pénètre dans
un passage 35 pratiqué dans une extrémité arrière 22.1
de la tige 22. Ainsi la partie extérieure 8.1 et la partie
intérieure 8.2 sont solidarisés axialement par le doigt 30.
[0071] L’extrémité 22.1 de la tige 22 comporte un alé-
sage axial 36 dans lequel débouche le passage 35, de
manière à ce qu’une extrémité 30.1 du doigt radial 30
débouche radialement dans l’alésage 36.
[0072] Le manchon 24 solidaire de l’électrode 6 de mi-
se à la terre s’interpose radialement entre la tige 22 de
la partie intérieure 8.1 et la bielle 18 solidaire de la partie
extérieure 8.2 et comporte une lumière axiale 37 dans
lequel le doigt 30 coulisse.
[0073] Le doigt axial 26 solidaire de la troisième élec-
trode 6 est destiné à pénétrer dans l’alésage 36 et à
coopérer avec l’extrémité 30.1 du doigt 30. Le doigt axial
26 comporte avantageusement une extrémité 26.1 orien-
tée vers l’avant arrondie pour faciliter le glissement de
l’extrémité 30.1 du doigt radial, celle-ci pourrait égale-
ment être biseautée ou en pointe. Quant à l’extrémité
30.1, celle-ci présente avantageusement une forme en
pointe, une forme arrondie ou en calotte sphérique.
[0074] L’extrémité arrière 22.1 de la tige 22 comporte
avantageusement une pente orientée vers le fond de la
troisième électrode 6, destinée à coopérer également
avec l’extrémité 30.1 du doigt radial lors d’une phase de
fermeture du sectionneur d’isolement.
[0075] Le doigt 30 sert avantageusement de moyens
d’anti-rotation de la partie extérieure 8.1 par rapport à la
partie intérieure 8.2. Cependant des moyens supplémen-
taires peuvent être prévus.
[0076] Sur la figure 1, on peut voir un exemple de réa-
lisation des moyens de déplacement 38 de l’ensemble
de sectionneurs du type à crémaillère.
[0077] Les moyens 38 comportent une roue dentée 40
engrenant une crémaillère axiale 42 sur la surface exté-
rieure de la bielle 18.
[0078] On peut prévoir d’utiliser un jeu de leviers ou
tout autre moyen adapté à entraîner axialement la bielle
18.

[0079] Nous allons maintenant expliquer le fonction-
nement d’un tel ensemble de sectionneurs.
[0080] Sur la figure 2A, on peut voir le sectionneur
d’isolement en position fermée, l’élément mobile 8 assu-
re le contact entre la première électrode 2 et la deuxième
électrode 4, le doigt radial 30 pénètre dans le passage
radial 35 et assure la solidarisation axiale de la partie
extérieure 8.1 et de la partie intérieure 8.2.
[0081] Pour ouvrir le sectionneur d’isolement, un opé-
rateur active les moyens de déplacement 38, dans
l’exemple représenté, la roue dentée 40 est déplacée en
rotation et déplace la bielle 18 axialement vers l’arrière,
entraînant la partie extérieure 8.1, la partie intérieure 8.2
est également déplacée axialement par l’intermédiaire
du doigt radial 30. Le déplacement axial de l’élément
conducteur 8 peut s’effectuer de manière lente, par
exemple de l’ordre de 0,02 m/s à 0,2m/s.
[0082] L’élément mobile 8 s’écarte de la première élec-
trode 2, les moyens de déplacement 38 s’arrêtent, le sec-
tionneur d’isolement est alors en position ouverte, i.e. les
première 2 et deuxième 4 électrodes ne sont plus reliées
électriquement et sont à distance de sectionnement.
Dans cette position, aucune des électrodes n’est mise à
la terre, comme on peut le voir sur la figure 2B.
[0083] La distance de sectionnement est la distance
minimale entre les première 2 et deuxième 4 électrodes
nécessaire pour que l’isolation électrique du gaz soit suf-
fisante pour assurer la tenue diélectrique imposée par
les normes applicables à ce type de matériel.
[0084] Pendant cette première course, le ressort 28 a
été comprimé. Lors de l’arrêt des moyens de déplace-
ment 38, ici formés par un système crémaillère, le ressort
28 est maintenu comprimé.
[0085] Pour revenir à la position représentée à la figure
2A, il suffit d’actionner les moyens de déplacement 38
dans le sens inverse pour que la bielle 18 se déplace
vers l’avant.
[0086] Pour fermer le sectionneur de mise à la terre
lent, l’opérateur active à nouveau les moyens de dépla-
cement 38, la bielle 18 reprend son déplacement axial
vers l’arrière, ainsi que les parties extérieure 8.1 et inté-
rieure 8.2, jusqu’à ce que la partie extérieure 8.1 pénètre
dans la troisième électrode 6 et vienne en contact avec
la zone de plus petite section de l’électrode 6 de mise à
la terre, comme cela est représenté sur la figure 2C. La
deuxième électrode 4 entre alors en contact électrique
avec la troisième électrode 6 (mise à la terre) via la partie
extérieure 8.1, le sectionneur de mise à la terre de la
deuxième électrode 4 est donc fermé. Le ressort 28 a
encore été comprimé. La manoeuvre peut s’effectuer
également de manière lente, par exemple de l’ordre de
0,02 m/s à 0,2m/s. Les moyens de déplacement 38 s’ar-
rêtent. Le déplacement de la partie intérieure 8.2 corres-
pond donc à la fermeture d’un sectionneur de mise à la
terre lent.
[0087] Pour revenir à la position représentée à la figure
2B, il suffit d’actionner les moyens de déplacement 38
dans le sens inverse pour que la bielle 18 se déplace
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vers l’avant.
[0088] Pour fermer le sectionneur de mise à la terre
rapide, l’opérateur active à nouveau les moyens de dé-
placement 38, la partie extérieure 8.1 et la partie inté-
rieure 8.2 se déplacent de nouveau solidairement vers
l’arrière. Le doigt axial 26 en saillie du fond 6.3 de l’élec-
trode 6 pénètre alors dans l’alésage 36, vient en contact
avec la pointe 30.1 du doigt radial 30, et le repousse
radialement vers l’extérieur à l’encontre du ressort 32,
comme cela est représenté sur la figure 2D. Ce dépla-
cement radial du doigt 30 provoque la désolidarisation
de la partie extérieure 8.1 et de la partie intérieure 8.2.
[0089] Sous l’effet de la charge du ressort 28, la partie
intérieure 8.2 est repoussée vers l’avant, alors que la
partie extérieure 8.1 reste immobile. La partie intérieure
8.2 pénètre dans la cavité centrale de la première élec-
trode 2. Cependant la partie extérieure 8.1 et la partie
intérieure 8.2 restent en contact électrique.
[0090] La première électrode 2 est alors reliée électri-
quement à l’électrode 6 de mise à la terre par l’intermé-
diaire de la partie intérieure 8.2 et de la partie extérieure
8.1. Le sectionneur de mise à la terre de la première
électrode 2 est alors fermé (figure 2E).
[0091] Le déplacement vers l’avant de la partie inté-
rieure 8.2, lors de la détente du ressort 28, est rapide et
donc la fermeture du sectionneur de mise à la terre de
la première électrode 2 par rapport à la fermeture du
sectionneur de mise à la terre de la deuxième électrode
4 est rapide. La vitesse de fermeture est de l’ordre de 2
à 8 m/s, ce qui permet d’assurer la performance de fer-
meture sur court-circuit. Le déplacement de la partie in-
térieure 8.2 correspond donc à la fermeture d’un section-
neur de mise à la terre rapide.
[0092] Le retour à la position représentée à la figure
2A, i.e. les ouvertures des sectionneurs de mise à la terre
et la fermeture du sectionneur d’isolement s’effectuent
par un actionnement des moyens de déplacement 38
dans un sens de déplacement vers l’avant de la bielle
18. La partie extérieure 8.1 coulisse alors vers l’avant
par rapport à la partie intérieure 8.2.
[0093] La partie extérieure 8.1 s’écarte alors de la troi-
sième électrode 6 de mise à la terre, les électrodes 2 et
4 ne sont alors plus à la terre : les sectionneurs de mise
à la terre des première 2 et deuxième 4 électrodes sont
ouverts. Ensuite, la partie extérieure 8.1 vient en contact
avec la première électrode 2, le sectionneur d’isolement
est alors fermé.
[0094] La pointe 30.1 du doigt radial 30 rencontre en-
suite l’extrémité de la tige 22 et vient glisser sur la pente,
le doigt 30 est alors déplacé radialement vers l’extérieur
à l’encontre du ressort 32. Puis, lorsqu’il se trouve en
regard du passage 35, le doigt effectue un déplacement
radial vers l’axe X sous l’effet du ressort 32. La partie
extérieure 8.1 et la partie intérieure 8.2 sont alors de nou-
veau solidaires axialement.
[0095] Sur les figures 6A à 8B, on peut voir un une
variante de réalisation du premier mode de réalisation
d’un ensemble de sectionneurs combinant un section-

neur d’isolement, un sectionneur de mise à la terre lent
et un sectionneur de mise à la terre rapide. Dans cette
variante le ressort en matériau diélectrique est disposé
à l’intérieur de l’enceinte étanche.
[0096] L’ensemble de sectionneurs comporte une pre-
mière électrode 202 connectée à un départ de ligne ou
câble haute ou moyenne tension, une deuxième électro-
de 204 connectée au disjoncteur, et une troisième élec-
trode 206 de mise à la terre. Dans l’exemple représenté
la troisième électrode 206 est reliée à l’enveloppe qui est
elle-même mise à la terre.
[0097] Selon la présente invention, les trois électrodes
202, 204 et 206 sont disposées dans cet ordre le long
d’un axe longitudinal X de l’ensemble de sectionneurs.
[0098] La première électrode 202 d’axe X comporte à
une extrémité axiale 202.1 en regard de la deuxième
électrode 204 une cavité centrale 210 formant un contact
électrique réalisé dans un matériau permettant l’établis-
sement d’un arc électrique et une cavité annulaire 212
entourant la cavité centrale 210 formant un contact élec-
trique permettant le passage du courant permanent.
[0099] La deuxième électrode 204 comporte un tube
d’axe X dont une extrémité axiale 204.1 est en regard de
la première électrode 200.
[0100] La troisième électrode 206 de mise à la terre
est disposée en arrière de la deuxième électrode 204.
Dans l’exemple représenté, la troisième électrode 206
de mise à la terre forme une partie d’extrémité de l’en-
ceinte 201, l’enceinte étant mise à la terre. L’électrode
de mise à la terre 206 comporte un passage central 206.1
d’axe X, dont la périphérie 206.2 est destinée à venir en
contact électrique avec un contact mobile de l’ensemble
des sectionneurs pour les mettre à la terre. Ce passage
permet également de transmettre la commande d’action-
nement des sectionneurs comme nous le verrons par la
suite.
[0101] L’ensemble de sectionneurs comporte égale-
ment un contact mobile 208 électriquement conducteur
apte à mettre en contact électrique les première 202 et
deuxième 204 électrodes ou les deuxième 204 et troisiè-
me 206 électrodes et/ou les première 202 et troisième
206 électrodes.
[0102] Le contact mobile 208 comporte deux parties
conductrices 208.1, 208.2, une partie extérieure 208.1
et une partie intérieure 208.2 concentrique à la première
partie 208.1.
[0103] La partie extérieure 208.1 est de forme tubulaire
et est destinée à pénétrer dans la cavité annulaire 212
de la première électrode 202 ou dans le passage central
206.1 de l’électrode 206, et la partie intérieure 208.2 a
la forme d’une tige destinée à pénétrer dans la cavité
centrale 210 de la première électrode 202.
[0104] La partie extérieure 208.1 est maintenue en
contact électrique avec la partie intérieure 208.2 au
moyen d’une bague 214 faisant saillie radialement vers
l’intérieur d’une face intérieure de la partie extérieure
208.1. Un contact électrique 216 est prévu sur cette saillie
214 en contact avec la paroi extérieure de la partie inté-
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rieure 208.2.
[0105] La partie intérieure 208.2 et la partie extérieure
208.1 sont aptes à être solidarisées en mouvement dans
certaines phases de manoeuvre des sectionneurs et ap-
tes à coulisser l’une par rapport à l’autre dans d’autres
phases de manoeuvre, comme nous le verrons par la
suite.
[0106] Le passage central 206.1 a un diamètre inté-
rieur sensiblement égal au diamètre extérieur de la partie
extérieure 208.1 de l’élément conducteur 208. Ainsi, lors-
que la partie extérieure 208.1 recule, celui-ci pénètre
dans le passage 208.1 et vient en contact électrique avec
la troisième électrode 206 au niveau de la périphérie
206.2 du passage central 206.1.
[0107] Avantageusement, cette zone comporte un
contact électrique correspondant au diamètre de la partie
extérieure 208.1. Dans l’exemple représenté, ce contact
est réalisé par un bossage annulaire en saillie radiale-
ment vers l’intérieur destiné à venir en contact avec la
partie extérieure 208.1 et à exercer une force radiale sur
cette dernière du fait de l’élasticité de la matière.
[0108] La partie extérieure 208.1 s’étend vers l’arrière
par une bielle 218 de forme tubulaire d’axe X.
[0109] Dans l’exemple représenté, la bielle 218 est en
deux parties 218.1, 218.2 ; la première partie 218.1 est
directement connectée à la partie extérieure 208.1. Cel-
le-ci est en matériau isolant électrique et se trouve à l’in-
térieur de l’enveloppe en position fermée du sectionneur
d’isolement.
[0110] La deuxième partie 218.2 porte un moyen de
solidarisation 220 de la partie extérieure 208.1 et de la
partie extérieure 208.2 de l’élément conducteur 208.
[0111] La partie 218.1 est en matériau isolant pour te-
nir la tension entre la troisième électrode 206 et la deuxiè-
me électrode 204. Dans l’exemple représenté, l’autre
partie 218.2 peut être réalisée en matériau isolant ou
conducteur.
[0112] La deuxième partie 218.2 coopère également
avec des moyens de déplacement 240 longitudinal selon
l’axe X pour déplacer la partie extérieure 208.1. Dans
l’exemple représenté, il s’agit d’un mécanisme du type à
vis sans fin, la vis traversant un alésage 240.1 parallèle
à l’axe X pratiqué dans une embase arrière 218.2.1 de
la deuxième partie 218.2. Un mécanisme à leviers ou
tout autre moyen adapté pour entraîner axialement la
bielle 218 peut convenir.
[0113] La partie intérieure 208.2 s’étend vers l’arrière
par une tige 222.
[0114] La tige 222 est réalisée en deux parties, une
partie avant 222’ raccordée à la partie intérieure 208.2
et une partie arrière 222’’ raccordée à la partie avant 222’.
[0115] La partie avant 222’ est en matériau isolant pour
tenir la tension entre la troisième électrode 206, qui est
à la masse, et la deuxième partie électrode 204 qui est
sous haute tension. La partie arrière 222" est avantageu-
sement en métal pour des raisons de tenue mécanique,
mais on pourrait prévoir de la réaliser en matériau isolant
offrant des caractéristiques mécaniques équivalentes à

celles du métal.
[0116] Une enveloppe tubulaire 242 d’axe X est prévue
en arrière de l’enceinte étanche 1 et recevant les moyens
de solidarisation 220 et les moyens de déplacement 240,
cette enveloppe comporte une première extrémité longi-
tudinale obturée par un fond 242.1 et une deuxième ex-
trémité longitudinale ouverte 242.2 en appui contre l’en-
veloppe étanche 201 et entourant le passage central
206.1 de l’électrode mise à la terre 206. L’enveloppe tu-
bulaire prolonge donc l’enveloppe étanche 201.
[0117] Le fond 242.1 comporte avantageusement des
moyens de guidage axiaux des première 208.1 et deuxiè-
me 208.2 parties de l’élément conducteur 208.
[0118] Les moyens de guidage sont, dans l’exemple
représentés formés par un manchon 224 en saillie axia-
lement vers l’avant en direction de la première électrode
202 et un doigt axial 226 en saillie du fond vers l’avant.
Le manchon 224 maintient un ressort 228 qui sera décrit
ci-dessous, et le doigt axial 226 sert de moyen apte à
permettre une détente dudit ressort.
[0119] L’ensemble de sectionneurs comporte égale-
ment un moyen de stockage d’énergie élastique 228 pour
permettre une fermeture rapide du sectionneur de mise
à la terre rapide. Ce moyen élastique 228 est en matériau
isolant électrique, par exemple en matériau époxy chargé
de fibres de verre, par exemple formé par un ressort hé-
licoïdal.
[0120] Selon cette variante de réalisation, celui-ci peut
être disposé en grand partie à l’intérieur de l’enveloppe
étanche, en particulier entre une extrémité avant 224.1
du manchon 224 solidaire du fond 242.1 et la tige 222
prolongeant la partie intérieure 208.2 de l’élément con-
ducteur 208. Plus précisément, le ressort 228 est monté
en réaction entre l’extrémité 224.1 du manchon 224 et
une portée annulaire 222.1 en saillie radialement vers
l’extérieur de la tige 222, pour être chargé lorsque la par-
tie intérieure 208.2 se déplace vers l’arrière.
[0121] Cette variante permet de réaliser un ensemble
de sectionneurs très compact axialement.
[0122] Le ressort 228 entoure la tige 222 de la partie
intérieure 208.2.
[0123] Dans l’exemple représenté, l’extrémité arrière
du ressort fait saillie en dehors de l’enceinte. Cependant
on pourrait prévoir que le ressort soit entièrement dans
l’enceinte.
[0124] Ainsi un déplacement de la partie intérieure
208.2 vers l’arrière provoque une compression du ressort
228.
[0125] Le moyen d’immobilisation 220 comporte un
doigt radial 230 solidaire axialement de la deuxième par-
tie 218.2 de la bielle 218 et apte à se déplacer radiale-
ment.
[0126] Le doigt radial 230 est rappelé radialement de
manière élastique vers l’axe X au moyen d’un ressort
232 monté en réaction entre un épaulement 230.1 réalisé
dans la périphérie du doigt radial 230 et une plaquette
234 latérale fixée sur la bielle 218 traversée par une
queue 230.2 du doigt radial 230.
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[0127] Sur les figures 6A et 6B, le doigt radial 230 pé-
nètre dans un passage 235 pratiqué dans une extrémité
arrière 222.1 de la tige 222. Ainsi la partie extérieure
208.1 et la partie intérieure 208.2 sont solidarisées axia-
lement par le doigt 230.
[0128] L’extrémité 222.1 de la tige 222 comporte un
alésage axial 236 dans lequel débouche le passage 235,
de manière à ce qu’une extrémité 230.3 du doigt radial
230 débouche radialement dans l’alésage 236.
[0129] Le manchon 24 solidaire de l’électrode 206 de
mise à la terre s’interpose radialement entre la tige 222
de la partie intérieure 208.1 et la bielle 218 solidaire de
la partie extérieure 208.2 et comporte une lumière axiale
237, dans lequel le doigt radial 230 coulisse.
[0130] Le doigt axial 226 solidaire de la troisième élec-
trode 206 est destiné à pénétrer dans l’alésage 236 et à
coopérer avec l’extrémité 230.3 du doigt 230. Le doigt
axial 226 comporte avantageusement une extrémité
226.1 orientée vers l’avant arrondie pour faciliter le glis-
sement de l’extrémité 230.3 du doigt radial 230, celle-ci
pourrait également être biseautée ou en pointe. Quant à
l’extrémité 230.3, celle-ci présente avantageusement
une forme en pointe, une forme arrondie ou en calotte
sphérique.
[0131] L’extrémité arrière 222.1 de la tige 222 compor-
te avantageusement une pente orientée vers le fond de
la troisième électrode 206, destinée à coopérer égale-
ment avec l’extrémité 230.3 du doigt radial 230 lors d’une
phase de fermeture du sectionneur d’isolement.
[0132] Le doigt radial 230 sert avantageusement de
moyens d’anti-rotation de la partie extérieure 208.1 par
rapport à la partie intérieure 208.2. Cependant des
moyens supplémentaires peuvent être prévus.
[0133] Nous allons maintenant expliquer le fonction-
nement d’un tel ensemble de sectionneurs.
[0134] Sur la figure 6A, on peut voir le sectionneur
d’isolement en position fermée, le contact mobile 208
assure le contact entre la première électrode 202 et la
deuxième électrode 204, le doigt radial 230 pénètre dans
le passage radial 235 et assure la solidarisation axiale
de la partie extérieure 208.1 et de la partie intérieure
208.2.
[0135] Pour ouvrir le sectionneur d’isolement, un opé-
rateur active les moyens de déplacement 240, dans
l’exemple représenté, la vis sans fin déplace la bielle 18
axialement vers l’arrière, entraînant la partie extérieure
208.1, la partie intérieure 208.2 est également déplacée
axialement par l’intermédiaire du doigt radial 230. Le dé-
placement axial de l’élément conducteur 208 peut s’ef-
fectuer de manière lente, par exemple à une vitesse de
l’ordre de 0,02 m/s à 0,2m/s.
[0136] Le contact mobile 208 s’écarte de la première
électrode 202, les moyens de déplacement 240 s’arrê-
tent, le sectionneur d’isolement est alors en position
ouverte, i.e. les première 202 et deuxième 204 électrodes
ne sont plus reliées électriquement et sont à distance de
sectionnement. Dans cette position, aucune des électro-
des n’est mise à la terre.

[0137] La distance de sectionnement est la distance
minimale entre les première 202 et deuxième 204 élec-
trodes nécessaire pour que l’isolation électrique du gaz
soit suffisante pour assurer la tenue diélectrique imposée
par les normes applicables à ce type de matériel.
[0138] Pendant cette première course, le ressort 228
a été comprimé. Lors de l’arrêt des moyens de déplace-
ment 240, le ressort 228 est maintenu comprimé.
[0139] Pour revenir à la position dans laquelle aucune
des électrodes 202, 204 n’est mise à la terre, il suffit
d’actionner les moyens de déplacement 240 dans le sens
inverse pour que la bielle 218 se déplace vers l’avant.
[0140] Pour fermer le sectionneur de mise à la terre
lent, l’opérateur active à nouveau les moyens de dépla-
cement 240, la bielle 218 reprend son déplacement axial
vers l’arrière, ainsi que les parties extérieure 208.1 et
intérieure 208.2, jusqu’à ce que la partie extérieure 208.1
pénètre dans la troisième électrode 206 et vienne en con-
tact avec la périphérie 206.2 du passage central 206.1
de l’électrode 206 de mise à la terre, comme cela est
représenté sur la figure 7A. La deuxième électrode 204
est alors en contact électrique avec la troisième électrode
206 (mise à la terre) via la partie extérieure 208.1, le
sectionneur de mise à la terre de la deuxième électrode
204 est donc fermé. Le ressort 228 a encore été compri-
mé. La manoeuvre peut s’effectuer également de ma-
nière lente, par exemple à une vitesse de l’ordre de 0,02
m/s à 0,2m/s. Les moyens de déplacement 240 s’arrê-
tent. Le déplacement de la partie intérieure 208.2 cor-
respond donc à la fermeture d’un sectionneur de mise à
la terre lent.
[0141] Pour revenir à la position représentée à la figure
7A, il suffit d’actionner les moyens de déplacement 240
dans le sens inverse pour que la bielle 218 se déplace
vers l’avant.
[0142] Pour fermer le sectionneur de mise à la terre
rapide, l’opérateur active à nouveau les moyens de dé-
placement 240, la partie extérieure 208.1 et la partie in-
térieure 208.2 se déplacent de nouveau solidairement
vers l’arrière. Le doigt axial 226 en saillie du fond 206.3
de l’électrode 206 pénètre alors dans l’alésage 236, vient
en contact avec la pointe 230.3 du doigt radial 230 (figure
7B), et le repousse radialement vers l’extérieur à l’en-
contre du ressort 232, comme cela est représenté sur la
figure 8B. Ce déplacement radial du doigt 230 provoque
la désolidarisation de la partie extérieure 208.1 et de la
partie intérieure 208.2.
[0143] Sous l’effet de la charge du ressort 228, la partie
intérieure 208.2 est repoussée vers l’avant, alors que la
partie extérieure 208.1 reste immobile. La partie intérieu-
re 208.2 pénètre dans la cavité centrale de la première
électrode 202. Cependant la partie extérieure 208.1 et
la partie intérieure 208.2 restent en contact électrique,
comme cela est visible sur la figure 8A.
[0144] La première électrode 202 est alors reliée élec-
triquement à l’électrode 206 de mise à la terre par l’in-
termédiaire de la partie intérieure 208.2 et de la partie
extérieure 208.1. Le sectionneur de mise à la terre de la
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première électrode 202 est alors fermé.
[0145] Le déplacement vers l’avant de la partie inté-
rieure 208.2, lors de la détente du ressort 228, est rapide
et donc la fermeture du sectionneur de mise à la terre de
la première électrode 202 par rapport à la fermeture du
sectionneur de mise à la terre de la deuxième électrode
204 est rapide. La vitesse de fermeture est de l’ordre de
2 à 8 m/s, ce qui permet d’assurer la performance de
fermeture sur court-circuit. Le déplacement de la partie
intérieure 208.2 correspond donc à la fermeture d’un sec-
tionneur de mise à la terre rapide.
[0146] Le retour à la position représentée à la figure
7A, i.e. les ouvertures des sectionneurs de mise à la terre
et la fermeture du sectionneur d’isolement s’effectuent
par un actionnement des moyens de déplacement 240
dans un sens de déplacement de la bielle 218 vers
l’avant. La partie extérieure 208.1 coulisse alors vers
l’avant par rapport à la partie intérieure 208.2.
[0147] La partie extérieure 208.1 s’écarte alors de la
troisième électrode 206 de mise à la terre, les électrodes
2 et 4 ne sont alors plus à la terre : les sectionneurs de
mise à la terre des première 202 et deuxième 204 élec-
trodes sont ouverts. Ensuite, la partie extérieure 208.1
vient en contact avec la première électrode 202, le sec-
tionneur d’isolement est alors fermé.
[0148] La pointe 230.3 du doigt radial 30 rencontre en-
suite l’extrémité de la tige 222 et vient glisser sur la pente,
le doigt 230 est alors déplacé radialement vers l’extérieur
à l’encontre du ressort 232. Puis, lorsqu’il se trouve en
regard du passage 235, le doigt effectue un déplacement
radial vers l’axe X sous l’effet du ressort 232. La partie
extérieure 208.1 et la partie intérieure 208.2 sont alors
de nouveau solidaires axialement.
[0149] Cette enceinte étanche présente une très faible
saillie axiale, puisque la taille de la partie mécanique du
sectionneur faisant saillie en dehors de l’enceinte étan-
che a été réduite. Le ressort peut être disposé tout ou
partie dans l’enceinte grâce à ses propriétés d’isolant
électrique. Il entoure la tige 222 fixée à la partie intérieure
208.2 du contact mobile 208 et la solidarisant à la partie
extérieure 208.1. Les fonctions d’isolation et de stockage
d’énergie élastique sont désormais superposées géomé-
triquement grâce à la présente invention.
[0150] Sur les figures 3A à 3G, on peut voir un deuxiè-
me mode de réalisation d’un ensemble de sectionneurs
selon la présente invention, dans lequel l’élément con-
ducteur destiné à connecter électriquement la première
et la deuxième électrode est d’une seule pièce.
[0151] Sur la figure 3A, on peut voir l’ensemble de sec-
tionneurs selon le deuxième mode de réalisation dans
un état de fermeture du sectionneur d’isolement et
d’ouverture des sectionneurs de mise à la terre.
[0152] L’ensemble de sectionneurs comporte une pre-
mière électrode 102 connectée à la ligne haute ou
moyenne tension ou à un départ de câble, une deuxième
électrode 104 connectée au disjoncteur, et une troisième
électrode 106 de mise à la terre, ces trois électrodes
étant alignées le long de l’axe X.

[0153] La première 102 et la deuxième 104 électrode
sont disposées en regard à distance l’une de l’autre d’une
distance de sectionnement, la distance de sectionne-
ment étant, comme écrit plus haut, la distance minimale
entre les électrodes nécessaire pour que l’isolation élec-
trique du gaz soit suffisante pour assurer la tenue dié-
lectrique imposée par les normes applicables à ce type
de matériel, la troisième électrode 106 est décalée axia-
lement en arrière de la deuxième électrode 104.
[0154] Dans l’exemple représenté, la première élec-
trode 102 d’axe X comporte en regard de la deuxième
électrode 104 une cavité 102.2 formant un contact élec-
trique permettant le passage du courant permanent et
un saillie axiale 102.3 dans le cavité en direction de la
deuxième électrode 104 formant un contact électrique
réalisé dans un matériau permettant l’établissement d’un
arc électrique.
[0155] La deuxième électrode 104 comporte un élé-
ment extérieur 104.1 ayant une forme généralement tu-
bulaire obturé partiellement à une première extrémité
104.2 orientée du côté de la première électrode 102, par
une paroi annulaire 104.3 s’étendant radialement vers
l’intérieur en direction de l’axe X, ménageant une ouver-
ture centrale 104.4, un manchon 104.5 d’axe X disposé
à l’intérieur du tube 104.1 relié à l’élément tubulaire 104.1
par une paroi transversale annulaire 104.6 au niveau
d’une deuxième extrémité 104.5 opposée à la première
extrémité 104.2.
[0156] Sur les figures 4A à 4D, on peut voir que la
deuxième électrode 104 n’est pas réalisée d’un seul te-
nant. D’une part, l’élément tubulaire 104.1 et la paroi an-
nulaire 104.3 sont réalisés d’un seul tenant et que, d’autre
part, le manchon 104.5 et la paroi transversale annulaire
104.6 sont réalisés d’une seule pièce. L’ensemble formé
par le manchon 104.5 et la paroi transversale 104.6 sont
solidarisés à une extrémité de l’élément tubulaire 104.1
opposée à la première électrode 102.
[0157] La troisième électrode 106 a une forme sensi-
blement tubulaire, celle-ci est par exemple reliée à l’en-
veloppe métallique dans le cas où celle-ci est reliée à la
terre, comme cela est représenté sur les figures 4A à 4B
où la troisième électrode est montée dans le capot arrière
de l’enveloppe et a la forme d’une tulipe.
[0158] L’élément 108 électriquement conducteur apte
à être déplacé le long de l’axe X comporte un tube exté-
rieur 110 de dimension axiale suffisante pour venir en
contact électrique à la fois avec la première électrode
102 et avec la deuxième électrode 104 par un contact
électrique 105. Le tube 110 a un diamètre extérieur sen-
siblement égal au diamètre de la cavité 102.2 de la pre-
mière électrode 102 pour permettre son coulissement à
l’intérieur de cette dernière.
[0159] L’élément conducteur comporte également une
un contact électrique 109 sous forme de tulipe monté à
l’intérieur de l’élément conducteur 108 et destiné à rece-
voir la saillie axiale 102.3.
[0160] Le contact électrique 109 est fixé sur une paroi
transversale 108.1 obturant partiellement l’intérieur du
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tube de l’élément conducteur.
[0161] L’élément conducteur 108 comporte à une ex-
trémité arrière 110.1 du tube des moyens de solidarisa-
tion 112 en déplacement axial du tube 110 avec une bielle
114.
[0162] La bielle 114 est réalisée en deux parties, l’une
en matériau électriquement conducteur et l’autre en ma-
tériau isolant et est en forme de tube coulissant dans le
manchon 104.5 et lier à l’élément conducteur 110 par le
dispositif 112.
[0163] La bielle 114 comporte une partie avant 114.1
en matériau conducteur de plus grand diamètre égal au
diamètre intérieur du manchon 104.5 de la deuxième
électrode 104, ce qui assure un contact électrique et un
guidage axial de la bielle 114. Un contact électrique 118
est avantageusement prévu à une extrémité arrière du
manchon 104.5. Le diamètre extérieur de la partie de
plus grand diamètre 114.1 est également sensiblement
égal au diamètre intérieur de la troisième électrode 106,
pour permettre un embrochage de la partie 114.1 dans
l’électrode 106 présentant un contact électrique adapté
au contact 104.1
[0164] La bielle 114 comporte également une partie
de plus petit diamètre 114.2 en matériau isolant de dia-
mètre extérieur inférieur au diamètre intérieur de la troi-
sième électrode 106 de mise à la terre pour permettre
un coulissement sans contact avec l’électrode 106.
[0165] La bielle 114 comporte également une gorge
qui permet de la solidariser avec l’élément conducteur
108 au moyen du dispositif 112.
[0166] L’ensemble de sectionneurs comporte égale-
ment un moyen de stockage d’énergie élastique 120
monté dans la deuxième électrode 104 entre le tube
104.1 et le manchon 104.5. Ce moyen de stockage
d’énergie élastique 120 est, dans l’exemple représenté,
un ressort hélicoïdal monté en réaction entre la paroi
transversale 104.6 de la deuxième électrode 104 et une
extrémité arrière 108.1 de l’élément conducteur 108.
[0167] Sur la figure 5, on peut voir une vue agrandie
des moyens de solidarisation 112 comportant un doigt
radial 122 monté mobile radialement dans une cage 124
solidaire du tube extérieur 110 au niveau de son extré-
mité arrière 110.1, dans un état de fermeture du section-
neur.
[0168] La cage 124 est d’axe orthogonal à l’axe X.
[0169] Le doigt 122 est sollicité radialement en direc-
tion de l’axe X par un ressort 126 monté dans un passage
radial 128 réalisé dans l’élément tubulaire 104.1 de la
deuxième électrode 104. Le ressort 126 est monté en
réaction entre une portée annulaire du passage 128 et
une tête 130.1 d’un poussoir 130, la tête 130.1 du pous-
soir 130 étant en contact avec le doigt 122. Le poussoir
130 comporte également une butée radiale 130.2 limitant
le déplacement radial du poussoir 130 vers l’axe X.
[0170] Un ressort 127 est également prévu pour solli-
citer le doigt 122 en éloignement de l’axe X monté en
réaction entre une tête 122.3 du doigt 122 et une portée
annulaire 124.1 de la cage 124.

[0171] La charge du ressort 126 est supérieure à celle
du ressort 127 afin de repousser en permanence le doigt
122 vers l’axe X.
[0172] Le ressort 127, monté dans l’élément conduc-
teur, permet le maintien d’une position d’équilibre du
doigt 122 vers l’extérieur à l’encontre du ressort 126.
[0173] Le doigt 122 est destiné à coopérer par son
extrémité 122.1 radialement intérieure avec une gorge
132 pratiquée dans la paroi extérieure de la bielle 114.
Cette gorge 132 est prévue de telle sorte qu’elle se trouve
en regard du passage 128 lorsque le sectionneur d’iso-
lement est fermé. Ainsi, lorsque l’extrémité radialement
intérieure 122.1 est dans la gorge 132, l’élément conduc-
teur 108 et la bielle 114 sont solidaires axialement.
[0174] De manière avantageuse, les extrémités 122.1,
122.2 du doigt radial 122 sont de forme arrondie pour
faciliter les glissements de celles-ci sur les différentes
surfaces, comme nous le verrons par la suite.
[0175] La paroi intérieure du tube 104.1 comporte éga-
lement une gorge 134 en arrière du passage 128 réalisée
axialement en avant de l’extrémité longitudinale avant
du manchon 104.5. Cette cavité 134 est destinée à re-
cevoir une extrémité radialement extérieure 122.2 du
doigt 122.
[0176] La gorge 134 comporte avantageusement une
extrémité axiale en pente douce du côté de l’extrémité
104.2 de la deuxième électrode, de manière à favoriser
la sortie de l’extrémité 122.2 du doigt 122 de la cavité
vers l’avant, lorsque celui-ci peut effectuer un déplace-
ment radial vers l’intérieur.
[0177] L’extrémité avant 114.3 de la bielle 114 est bi-
seautée vers l’avant de manière à permettre au doigt 122
de remonter sur la bielle 114 en fin de manoeuvre de
fermeture du sectionneur.
[0178] Des moyens d’anti-rotation (non représentés)
sont avantageusement prévus pour que le doigt 122 et
le poussoir 130, soient en permanence sensiblement
dans un même plan contenu dans le plan de feuille.
[0179] Des moyens de déplacement 136 sont égale-
ment prévus pour entraîner l’élément conducteur 108 en
translation le long de l’axe X par l’intermédiaire de la bielle
114. Ces moyens de déplacement sont dans l’exemple
représenté du type à levier, mais ils peuvent être de tout
autre type adapté, par exemple à crémaillère ou à vis
sans fin.
[0180] Nous allons maintenant expliquer le fonction-
nement de l’ensemble de sectionneur selon le deuxième
mode de réalisation.
[0181] Dans la position représentée sur la figure 3A,
le sectionneur d’isolement est maintenu fermé, i.e. l’élé-
ment conducteur 108 est maintenu en contact avec la
première 102 et la deuxième 104 électrodes par le ressort
120.
[0182] Un opérateur souhaitant ouvrir le sectionneur
d’isolement, active les moyens de déplacement qui exer-
ce un effort axial sur la bielle 114, celle-ci recule le long
de l’axe X, entraînant l’élément conducteur 108 vers l’ar-
rière par coopération de l’extrémité 122.1 du doigt 122
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solidaire axialement de l’élément conducteur 108 avec
la gorge 132. L’extrémité 122.1 glisse alors sur la surface
intérieure du tube 104.1 de la deuxième électrode 104.
Le déplacement de l’élément conducteur 108 s’effectue
à l’encontre du ressort 120, celui-ci est alors comprimé
comme indiqué en figure 3B.
[0183] Le contact entre l’élément conducteur 108 et la
première électrode 102 est rompu. Le sectionneur d’iso-
lement est alors ouvert. Les moyens de déplacement
s’arrêtent lorsque l’élément conducteur 108 vient en bu-
tée contre l’extrémité du manchon 104.5 de la deuxième
électrode 104, telle que l’ensemble est représenté sur la
figure 3C. Le doigt 122, en particulier son extrémité 122.1
se trouve alignée avec la gorge 134.
[0184] Dans cette configuration, le sectionneur d’iso-
lement est ouvert i.e. les première 102 et deuxième 104
électrodes ne sont plus reliées électriquement et sont à
distance de sectionnement. Dans cette position, aucune
des électrodes n’est mise à la terre.
[0185] Le déplacement tel que décrit peut être effectué
à faible vitesse de l’ordre de 0,02 m/s à 0,2 m/s. Pour
refermer le sectionneur d’isolement, il suffit d’effectuer
les opérations inverses de celles décrites ci-dessus.
[0186] Pour revenir à la position représentée à la figure
3A, il suffit d’actionner les moyens de déplacement 114
dans le sens inverse pour que l’élément conducteur 108
se déplace vers l’avant.
[0187] Pour fermer le sectionneur de mise à la terre
lent de la deuxième électrode 104, l’opérateur active à
nouveau les moyens de déplacement.
[0188] La bielle tend encore à entraîner l’élément con-
ducteur 108, mais celui-ci étant en butée contre l’extré-
mité du manchon 104.5, les efforts qui s’exercent sur le
doigt 122 par l’intermédiaire de la pente pratiquée dans
la gorge 132 ainsi que par le ressort 127 tendent à faire
sortir l’extrémité 122.1 du doigt 122 de la gorge 132. Le
doigt 122 se déplace alors radialement vers l’extérieur,
l’extrémité 122.2 pénètre alors dans la gorge 134. L’élé-
ment conducteur 108 est alors verrouillé sur la deuxième
électrode 104 dans la position représentée sur la figure
3D. Par contre, la bielle 114 poursuit son coulissement
vers l’arrière de sorte que sa partie de plus grand diamè-
tre 114.1 s’engage dans l’électrode de mise à la terre
106 et vient en contact avec elle, comme on peut le voir
sur la figure 3E et sur la figure 4C. Les moyens de dé-
placement s’arrêtent.
[0189] Dans cette position, le sectionneur de mise à
la terre de la deuxième électrode 104 est fermé, en effet
la deuxième électrode 104 est mise à la terre par l’inter-
médiaire de la bielle 114.
[0190] La longueur de la partie de plus grand diamètre
114.1 est choisie de sorte que la distance séparant l’ex-
trémité arrière de la partie de plus grand diamètre venant
en contact avec l’électrode 106 et la zone en arrière du
biseau pratiqué à l’extrémité avant de la bielle soit telle
que la partie de plus grand diamètre 114.1 puisse être
en contact avec l’électrode 106, alors que l’extrémité
122.1 du doigt soit en arrière du biseau.

[0191] Le déplacement tel que décrit peut être effectué
à faible vitesse de l’ordre de 0,02 m/s à 0,2 m/s. Pour
ouvrir à nouveau le sectionneur de mise à la terre de la
deuxième électrode et refermer le sectionneur d’isole-
ment, il suffit d’effectuer les opérations inverses de celles
décrites ci-dessus.
[0192] Pour revenir à la position représentée à la figure
3A, il suffit d’actionner les moyens de déplacement 114
dans le sens inverse pour que l’élément conducteur
114.1 se déplace vers l’avant.
[0193] Pour fermer le sectionneur de mise à la terre
rapide de la première électrode 102, l’opérateur active à
nouveau les moyens de déplacement, la bielle effectue
une course réduite, par exemple de l’ordre de quelques
mm, de manière à ce que l’extrémité 122.1 du doigt 122
rencontre le biseau, le doigt se déplace alors radialement
vers l’intérieur, son extrémité opposée 122.2 échappe à
la cavité 134 en glissant sur la pente de celle-ci, l’élément
conducteur 108 est alors désolidarisé axialement de la
deuxième électrode 104.
[0194] Sous l’action du ressort 120 comprimé, l’élé-
ment conducteur 108 se déplace axialement vers l’avant,
l’extrémité 122.2 glissant le long de la face intérieure du
tube 104, par exemple avec une vitesse élevée de l’ordre
de 2m/s à 8m/s et embroche la première électrode 102.
Celle-ci est alors mise à la terre via la bielle 114, puisque
l’élément conducteur 108 est en permanence en contact
électrique avec la deuxième électrode 104 par le contact
électrique 105 et puisque la deuxième électrode 104 est,
elle même à mise à la terre, par le conducteur 114.1. Le
sectionneur de mise à la terre de la première électrode
102 est alors fermé, comme on peut le voir sur les figures
3F et 4D.
[0195] Le doigt se retrouve alors au droit du poussoir
130.
[0196] La grande vitesse avec laquelle le sectionneur
de mise à la terre de la première électrode se ferme,
permet d’assurer les performances de fermeture sur
court-circuit au sectionneur.
[0197] Pour ouvrir les sectionneurs de mise à la terre
et fermer le sectionneur d’isolement, l’opérateur active
les moyens de déplacement dans le sens inverse afin de
déplacer la bielle 114 vers l’avant, celle-ci, en particulier
sa partie de plus grand diamètre 114.1, s’éloigne de
l’électrode 106, les deux sectionneurs de mise à la terre
s’ouvrent et le sectionneur d’isolement se ferme simul-
tanément (figure 3G).
[0198] La bielle 114 poursuit sa course, l’extrémité
122.1 glisse sur l’extrémité avant biseautée de la bielle
114 et se déplace radialement vers l’extérieur.
[0199] La bielle 114 se déplace vers l’avant jusqu’à ce
que la gorge 132 se trouve au droit du doigt 122 et que
son extrémité 122.1 tombe dans l’évidement 132. L’élé-
ment conducteur 108 et la bielle 114 sont alors à nouveau
solidaires axialement comme représentés sur les figures
3A et 4A.
[0200] Cette manoeuvre est effectuée généralement
de manière lente, de l’ordre de 0,02 m/s à 0,2 m/s.
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[0201] Dans les deux modes de réalisation, il n’est dé-
crit qu’un seul moyen d’immobilisation axial, mais il est
bien entendu que l’on peut en prévoir plusieurs, répartis
avantageusement angulairement de manière régulière
et avantageusement dans un même plan transversal.
[0202] Dans le cas du deuxième mode de réalisation,
la présence de plusieurs doigts 122 permet d’améliorer
le guidage axial de l’élément conducteur 108 dans l’élec-
trode 104 et de réduire l’effort par doigt.
[0203] Dans le deuxième mode de réalisation, le res-
sort 120 est disposé à l’intérieur de la deuxième électrode
104 comme cela est particulièrement visible sur la figure
4A, ce qui permet de réduire l’excroissance vers l’exté-
rieur de l’enceinte, formée par le mécanisme de MALT
rapide par rapport au premier mode de réalisation. On
peut éviter le passage du courant dans les spires du res-
sort en disposant une plaque isolante électrique de quel-
ques millimètres à l’une de ses extrémités.

Revendications

1. Ensemble de sectionneurs pour poste de distribution
moyenne et haute tension sous enveloppe métalli-
que comportant une première électrode (2, 102,
202), une deuxième électrode (4, 104, 204) et une
troisième électrode de mise à la terre (6, 106, 206),
disposées selon cet ordre le long d’un axe longitu-
dinal (X), un élément mobile (8, 108, 208) apte à se
déplacer selon ledit axe longitudinal (X), ledit élé-
ment mobile (8, 108, 208) comportant une première
extrémité longitudinale destinée à mettre en contact
la première (2, 102, 202) et la deuxième (4, 104, 204)
électrode, une deuxième extrémité longitudinale
destinée à venir en prise avec des moyens de dé-
placement axial
caractérisé en ce que l’élément mobile (8, 108,
208) comporte une première partie (8.1, 114, 208.1)
et une deuxième partie (8.2, 110, 208.2) électrique-
ment conductrices, solidaires axialement dans un
premier sens pour mettre à la terre la deuxième élec-
trode (4, 104, 204) et aptes à se désolidariser axia-
lement, la deuxième partie (8.2, 110, 208.2) étant
apte à se déplacer dans un deuxième sens, tout en
restant reliée électriquement à la première partie
(8.1, 114, 208.1), pour permettre la fermeture du sec-
tionneur de mise à la terre de la première électrode
(2, 102, 202).

2. Ensemble de sectionneurs selon la revendication 1,
dans lequel le déplacement de l’élément mobile (8,
108, 208) dans le premier sens est obtenu par acti-
vation des moyens de déplacement et le déplace-
ment de la deuxième partie (8.2, 110, 208.2) de l’élé-
ment mobile dans le deuxième sens est obtenu par
la libération d’un moyen élastique (28, 120, 228)
comprimé lors du déplacement dans le premier sens.

3. Ensemble de sectionneurs selon la revendication 1
ou 2, comportant des moyens de solidarisation (20,
112, 220) des première et deuxième parties de l’élé-
ment mobile (8, 108, 208), l’annihilation de la soli-
darisation obtenue par les moyens de solidarisation
(20, 112, 220) et la libération de la charge du moyen
élastique (28, 120, 228) ainsi comprimé est obtenue
automatiquement par un déplacement supplémen-
taire relatif dans le premier sens d’au moins une par-
tie de l’élément mobile (8, 108, 208).

4. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel la première partie (114) de l’élément mobile
est en prise directe avec les moyens de déplacement
et est partiellement en matériau électriquement con-
ducteur venant en contact électrique avec la troisiè-
me électrode (106) pour mettre à la terre la première
et la deuxième électrode (104).

5. Ensemble de sectionneurs selon la revendication 4,
dans lequel la première partie (114) comporte une
portion de plus grand diamètre (114.1) en matériau
électriquement conducteur et une portion isolante
de plus petit diamètre (114.2), le contact avec la troi-
sième électrode (106) étant obtenue par contact en-
tre la partie de plus grand diamètre (114.1) et la troi-
sième électrode (106).

6. Ensemble de sectionneurs selon la revendication 5
en combinaison avec la revendication 2, dans lequel
le moyen élastique (120) est monté en réaction entre
une paroi radiale (104.6) de la deuxième électrode
(104), et une extrémité axiale (108.1) de la deuxième
partie (110) interposée entre ladite paroi radiale
(104.6) de la deuxième électrode (104) et la première
électrode (102), la deuxième électrode (104) com-
portant un tube radialement extérieur (104.1) et un
tube radialement intérieur (104.5) reliés par ladite
paroi radiale (104.6), le moyen élastique (120) étant
disposé entre les deux tubes de manière concentri-
que.

7. Ensemble de sectionneurs selon l’une des revendi-
cations 5 à 6 en combinaison avec la revendication
3, dans lequel les moyens de solidarisation (112)
comportent un doigt (122) monté mobile radialement
dans une cage solidaire du tube de la deuxième par-
tie (110), la solidarisation entre la deuxième partie
(110) et la première partie (114) étant obtenue par
coopération d’une extrémité radialement intérieure
(122.1) du doigt (122) avec une gorge (132) réalisée
dans la face extérieure du tube de la première partie
(114), ledit doigt étant élastiquement sollicité vers
l’axe longitudinal (X) par un moyen élastique (126)
monté radialement dans le tube extérieur (104.1) par
l’intermédiaire d’un poussoir, et dans lequel le tube
radialement extérieur (104.1) de la deuxième élec-
trode (104) comporte sur une face intérieure une gor-
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ge (134), ladite gorge (134) permettant de solidariser
la deuxième partie (110) à la cage de ressort par
pénétration d’une extrémité radialement extérieure
du doigt (122) dans ladite gorge (134) et par coopé-
ration de l’autre extrémité radialement intérieure
(122.1) du doigt (122) avec la surface extérieure de
la première partie (114) distincte de la gorge (134),
le doigt étant sollicité radialement en éloignement
de l’axe (X) par un moyen élastique monté dans la
cage, la charge de ce deuxième moyen élastique
étant inférieur à celle du premier moyen élastique.

8. Ensemble de sectionneurs selon la revendication 7,
dans lequel la première partie (114) comporte à une
extrémité (114.3) amont selon le premier sens, une
pente orientée vers la première électrode (102), la
libération de la charge du moyen élastique (120) s’ef-
fectuant par un glissement de l’extrémité radiale-
ment intérieure (122.1) du doigt (122) sur ladite pen-
te, par un déplacement radial du doigt (122) vers
l’intérieur et une sortie de l’extrémité radialement ex-
térieure (122.2) du doigt (122) de gorge (134), la
deuxième partie étant alors désolidarisée de la
deuxième électrode (104).

9. Ensemble de sectionneurs selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel la première partie (8.1,
208.1) comporte une extrémité destinée à venir en
contact électrique avec la première (2, 202) et la
deuxième électrode (4, 204) et une deuxième extré-
mité longitudinale en prise avec les moyens de dé-
placement, et la deuxième partie (8.2, 208.2) com-
porte une première extrémité longitudinale destinée
à venir en contact électrique avec la première (2,
202) et la deuxième électrode (4, 204), et dans lequel
la première partie (8.1, 208.1) est radialement exté-
rieure et entoure la deuxième partie (8.2, 208.2) ra-
dialement intérieure, la deuxième extrémité de la
première partie (8.1, 208.1) étant en matériau élec-
triquement isolant et ladite deuxième partie (8.2,
208.2) étant apte à être solidarisée axialement à la
première partie (8.1, 208.1) par des moyens de so-
lidarisation (20, 220), ladite deuxième partie (8.2,
208.2) comportant une extrémité électriquement
conductrice du côté de la première électrode (2, 202)
et une extrémité électriquement isolante du côté de
la troisième électrode (6, 206).

10. Ensemble de sectionneurs selon l’une des revendi-
cations 1 à 3 et 9 en combinaison avec la revendi-
cation 2, dans lequel le moyen élastique (228) est
en matériau électriquement isolant et est disposé au
moins en partie dans l’enveloppe étanche (201) en
appui contre l’enveloppe étanche et le contact mo-
bile (208).

11. Ensemble de sectionneurs selon la revendication 10
en combinaison avec la revendication 3, dans lequel

les moyens de solidarisation sont disposés en de-
hors de l’enveloppe étanche (201) dans une enve-
loppe cylindrique (242) ouverte à une extrémité et
bordant le passage central (206.1) de l’électrode de
mise à la terre (206).

12. Ensemble de sectionneurs selon la revendication
11, dans lequel les moyens de solidarisation (220)
comportent un doigt (230) mobile radialement et un
moyen de rappel élastique (232) vers l’axe longitu-
dinal (X), ledit doigt radial (230) étant rappelé élas-
tiquement vers l’axe longitudinal (X), ledit doigt radial
(230) étant monté sur la première partie (208.1) et
la deuxième partie (208.2) radialement intérieure
comportant un passage (235) radial pour recevoir le
doigt radial (230), l’enveloppe cylindrique (242) étant
munie d’un fond duquel fait saillie un doigt (226) cen-
tral le long de l’axe longitudinal (X) apte à venir sol-
liciter le doigt radial (230) par pénétration dans un
alésage (236) pratiqué dans la deuxième partie
(208.2) et dans lequel débouche ledit passage (235)
pour le faire échapper dudit passage.

13. Ensemble de sectionneurs selon la revendication 9
en combinaison avec la revendication 3, dans lequel
les moyens de solidarisation (20) comportent un
doigt (30) mobile radialement et un moyen de rappel
élastique (32) monté en réaction dans une cage (34)
entre une extrémité de la cage (34) et le doigt radial
(30), ledit doigt radial (30) étant rappelé élastique-
ment vers l’axe longitudinal (X), ledit doigt radial (30)
étant monté sur la première partie (8.1) et la deuxiè-
me partie (8.2) radialement intérieure comportant un
passage (35) radial pour recevoir le doigt radial (30),
et dans lequel la troisième électrode (6) comporte à
une extrémité aval selon la deuxième direction un
fond (6.3) duquel fait saillie un doigt (26) central sur
l’axe longitudinal apte à venir solliciter le doigt radial
(30) par pénétration dans un alésage (36) pratiqué
dans la deuxième partie (8.2) et dans lequel débou-
che ledit passage (35) pour le faire échapper dudit
passage.

14. Ensemble de sectionneurs selon l’une des revendi-
cations 9 et 13 dans lequel la troisième électrode (6)
comporte des moyens de guidage axiaux (24) des
première (8.1) et deuxième (8.2) parties de l’élément
mobile, formant également un appui pour le moyen
élastique (28), les moyens de guidage (24) compor-
tant par exemple un tube solidaire du fond (6.3) et
venant s’interposer radialement entre la première
partie (8.1) et la deuxième partie (8.2) radialement
intérieure, ledit tube comportant une lumière axiale
(37) recevant le doigt radial (30).

15. Ensemble de sectionneurs selon la revendication 12
ou 14, dans lequel la deuxième partie (8.2, 208.2)
radialement intérieure comporte à une extrémité lon-
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gitudinale (22.1, 222.1) en aval du passage selon le
premier sens une pente orientée en éloignement du
passage (35, 235) destinée à coopérer avec la pointe
du doigt radial (30, 230) afin de permettre au doigt
radial (30, 230) de coulisser radialement vers l’exté-
rieur et de pénétrer dans le passage (35, 235) pour
solidariser la première (8.1, 208.1) et la deuxième
(8.2, 208.2) partie de l’élément conducteur.

16. Ensemble de sectionneurs selon l’une quelconque
des revendications 1 à 15, dans lequel la vitesse de
déplacement de l’élément mobile dans le premier
sens est comprise entre 0,02 m/s et 0,2 m/s.

17. Poste moyenne et haute tension sous enveloppe
métallique, comportant un ensemble de section-
neurs selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’enveloppe métallique est
reliée à la terre et la troisième électrode (6, 106, 206)
et reliée à l’enveloppe métallique, la première élec-
trode (2, 102, 202) étant par exemple connectée à
une ligne haute ou moyenne tension ou à un départ
de câble, la deuxième électrode (4, 104, 204) étant
connectée par exemple à un disjoncteur.

18. Procédé de sectionnement et de mise à la terre d’un
poste de moyenne et haute tension, ledit poste com-
portant une première électrode, une deuxième élec-
trode et une troisième électrode de mise à la terre,
disposées selon cet ordre le long d’un axe longitu-
dinal, un élément mobile apte à se déplacer selon
ledit axe longitudinal, ledit élément mobile compor-
tant une première extrémité longitudinale destinée
à mettre en contact la première et la deuxième élec-
trode, une deuxième extrémité longitudinale desti-
née à venir en prise avec des moyens de déplace-
ment axial, ledit procédé comportant les étapes de :

a) déplacement de l’élément mobile dans un
premier sens pour interrompre la connexion
électrique entre la première et la deuxième élec-
trode,
b) déplacement de l’élément mobile d’une cour-
se supplémentaire dans le premier sens pour
connecter électriquement la deuxième et la troi-
sième électrode,
c) déplacement d’au moins une partie de l’élé-
ment mobile d’une course encore supplémen-
taire dans le premier sens pour libérer au moins
la deuxième partie de l’élément mobile et qu’elle
se déplace dans le deuxième sens et qu’elle
connecte électriquement la première et la troi-
sième électrode.
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